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Annabelle PANDO

Le projet de loi de finances rectificative pour 2016 contient un volet de me-
sures répressives destinées à renforcer la fraude fiscale. Au menu : avoirs 
à l’étranger non déclarés, retard de  paiement ou de déclaration, pouvoirs 
d’audition de la DGFiP, procédure de visite domiciliaire, contrôle des comp-
tabilité informatisées, de remboursement de crédit de TVA et de délivrance 
des reçus fiscaux.

Le PLFR pour 2016 adopté en 1re lecture 
par l’Assemblée nationale le 7  décembre 
dernier contient plusieurs mesures qui 
renforcent la lutte contre l’évasion fiscale. 
Elles se traduisent par un durcissement 
des sanctions et un élargissement des 
pouvoirs de l’Administration, de nouvelles 
procédures de contrôles spécifiques pour 
le remboursement des crédits de TVA et 
de délivrance de reçus fiscaux.

▪▪ Comptes à l’étranger non 
déclarés : une majoration 
de 80 %

L’article 32 du PLFR pour 2016 tire les 
conséquences de la censure, par le 
Conseil constitutionnel, de l’amende pro-
portionnelle aux avoirs détenus sur un 
compte à l’étranger non déclaré, prévue à 
l’article 1736 du Code général des impôts 
(CGI). Depuis 2012, en effet, si le total de 
ces comptes est supérieur à 50 000 € au 

31 décembre, l’amende peut être propor-
tionnelle au solde de ces comptes. Elle 
est égale à 5 % de son solde créditeur, par 
compte non déclaré, sans pouvoir être 
inférieure à 750 €. L’amende est encourue 
même si les sommes figurant sur ces 
comptes ont bien été déclarées pour l’éta-
blissement de l’impôt en France. Ce point, 
contesté par les contribuables, a fait l’objet 
d’une question prioritaire de constitu-
tionnalité, transmise par le Conseil d’État. 
Dans une décision du 22 juillet, le Conseil 
constitutionnel a partiellement invalidé 
l’amende proportionnelle. Lorsqu’elle est 
appliquée à un simple manquement à 
une obligation déclarative, il a considéré 
la sanction manifestement dispropor-
tionnée à la gravité des faits que la loi a 
entendu réprimer. Dès lors, si les sommes 
portées sur le compte visé n’ont pas été 
soustraites frauduleusement à l’impôt, 
l’amende de 5 % n’a plus de fondement.
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